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I. Rappels 

I.1 Préambule 

L’enquête publique vise à ; 
• Informer le public, 

• Recueillir, sur la base d’une présentation argumentée des enjeux assortis d’une évaluation 
environnementale, ses avis, suggestions et éventuelles contre-propositions, 

• Élargir les éléments nécessaires à l’information du décideur et des autorités compétentes 
avant toute prise de décision. 

 
Le commissaire-enquêteur soussigné, déclare sur l’honneur n’être nullement intéressé à 
l’opération à titre personnel ou en raison de leurs fonctions, notamment au sein de la collectivité, 
de l’organisme ou du service qui assure la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise d’œuvre ou le contrôle 
de l’opération soumis à enquête au sens des dispositions de l’article L. 123-5 du code de 
l’environnement, afin de conduire en toute impartialité ladite enquête publique. 
 
Il a été désigné en tant que commissaire-enquêteur titulaire (Monsieur Jean-Pierre BOUCHINET 
désigné en tant que commissaire-enquêteur suppléante) par décision du Tribunal Administratif de 
Rouen en date du 23 octobre 2023 (Dossier n° E23 000 070/76), en vue de procéder à une 
enquête publique de 37 jours consécutifs, prescrite par arrêté préfectoral du 13 novembre 2023 
du lundi 18 décembre 2023 à 9h au mardi 23 janvier 2024 à 18 en la mairie de la commune de 
Bréauté ;  

• Enquête relative au projet présenté par la société civile d'exploitation agricole 
(SCEA) du Hertelay relatif à une demande d'autorisation environnementale en vue 
de l'extension d'un élevage porcin y compris la mise à jour du plan d'épandage des 
effluents d'élevage ainsi qu'une demande de permis de construire des nouveaux 
bâtiments sur le territoire de la commune de Bréauté. 

 
Annexe 01 

Avis d’enquête publique  

 
Cette enquête a été menée dans les locaux de la mairie de la commune de Bréauté. 
 
Le commissaire-enquêteur 

• Après : 
o Avoir accepté cette mission ; 
o Avoir pris connaissance et analysé le projet référencé supra ; 
o Avoir consulté et rencontré, l’autorité administrative et le pétitionnaire ; 
o Avoir consulté la rédactrice du dossier ; 
o S’être rendu sur le site objet du projet, 
o S’être rendu en la mairie de la commune de Bréauté, lieu de ses permanences, pour 

assurer ses fonctions et recevoir les personnes souhaitant le rencontrer ; 
 

• A établi suite à l’ensemble de ses interventions : 
o Le rapport qui suit dressant procès-verbal de l’organisation et du déroulement de cette 

enquête et rendant compte des observations du public, des réponses du pétitionnaire, 
de ses analyses et commentaires, (Pièce n°1), 

o Ses conclusions et avis motivés relatifs à ladite enquête publique (Pièce n°2), 
o Ses conclusions et avis motivés relatifs à la demande de permis de construire (Pièce 

n°3) 
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I.2 Du cadre législatif et réglementaire  

I.2.1 Evaluation environnementale 

 
Dans le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation environnementale au titre des articles 
L.181-1 et suivants du code de l’environnement concernant le projet d’extension d’un élevage 
porcin de la société civile d’exploitation agricole (SCEA) du Hertelay, sur la commune de Bréauté 
(Seine-Maritime), menée par la direction départementale de la protection des populations (DDPP) 
de la Seine-Maritime, pour le compte du préfet de la Seine-Maritime, l’autorité environnementale 
a été saisie le 12 mai 2023 pour avis au titre des articles L. 122-1 et suivants du code de 
l’environnement, relatifs à l’évaluation environnementale des projets de travaux, ouvrages et 
aménagements. 
 

Ainsi je noterai que le dossier soumis à enquête publique a fait l’objet d’une 
évaluation environnementale (N° MRAe 2023-4923 du 12 juin 2023 – 16 pages) à 
laquelle le pétitionnaire a apporté une réponse (Complément d’information – 
Réponse à l’avis de la MRAe – SCEA du Hertelay – Août 2023 - 34 pages) 

 
Je noterai également que ces 2 pièces sont notamment incluses dans le 
« rapport de l’inspection des installations classées de fin d’examen de la 
demande d’autorisation environnementale déposée par la SCEA du Hertelay de 
Bréauté » (DDPP du 06 Octobre 2023) – pièces figurant dans les documents mis 
à disposition du public et joints au dossier d’enquête. 

 

I.2.2 Cadre législatif et réglementaire 

 
De nombreux textes régissent le contenu du présent dossier soumis à enquête publique : 

I.2.2.1 Textes de portée générale  

• Directive « nitrates » du Conseil 91/676/CEE du 12 décembre 1991, concernant la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles ; 

• Code de l'environnement - Livre II - Titre 1er (art. R. 211-75 à R. 211-85 : zones 
vulnérables et programmes d'action) ; 

• Code de l'environnement - Livre II - Titre 1er (art. R. 211-48 à D. 211-59 : effluents 
d’exploitations agricoles) ; 

• Arrêté ministériel du 6 mars 2001 modifié, relatif aux programmes d’actions à mettre en 
œuvre dans les zones vulnérables ; 

• Arrêté ministériel du 22 novembre 1993, relatif au Code des bonnes pratiques agricoles. 
 

I.2.2.2 Textes relatifs à la réglementation sur les ICPE  

• Directive IED arrêté du 2 mai 2013 ; 
• Code de l’environnement - Livre V - Titre 1er (art. L. 511-1 et suivants) ; 
• Code de l'environnement - Livre V - Titre 1er (art. D. 511-1 et suivants) ; 

• Code de l’environnement - Articles R 512 et suivants ; 
• Arrêté du 27/12/13 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

relevant du régime de l'autorisation au titre des rubriques n° 2101, 2102, 2111 et 3660 de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 
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I.2.2.3 Textes relatifs à l’étude d’impact  

• Ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 relative à la modification des règles applicables 
à l’évaluation environnementale des projets, plans et programmes ; 

• Décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables à 
l’évaluation environnementale des projets, plans et programmes ; 

• Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l’autorisation environnementale ; 
• Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale ; 
• Décret n°2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale ; 
• Décret n°2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l’autorisation environnementale 

(rectificatif) ; 
• Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 modifiant diverses dispositions relatives à l’évaluation 

environnementale. 
 

I.2.2.4 Textes relatifs à la réglementation sur les zones vulnérables  

• Arrêté du 23 octobre 2013 relatif aux programmes d’actions régionaux en vue de la 
protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole ; 

• Arrêté du 19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre 
dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine 
agricole ; 

• Arrêté relatif au 6ème programme d'action à mettre en œuvre en vue de la protection des 
eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole : arrêté du 30/07/2018 pour la 
région Normandie. 

 

I.2.3 Rubriques ICPE et + IOTA  

I.2.3.1 Rubriques ICPE 

 
• Rubriques Initiales 

Je rappellerai que l’élevage de porcs de la SCEA DU HERTELAY est soumis à la 
réglementation des Installations Classées agricoles pour la Protection de 
l’Environnement. Elle a un arrêté d’enregistrement en date du 4/09/2014, complété le 
17 novembre 2017.  

 

 
(*) A : installations soumises â autorisation, E : installations soumises à enregistrement, D : installations 
soumises à déclaration, NC : Non classé – installations non soumises au cadre 
réglementaire. 
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• Rubrique ICPE complémentaire faisant l’objet de la demande  
 

 

I.2.3.2 Rubriques IOTA 

Je rappellerai que la nomenclature IOTA liée au projet désigne les installations 
d'ouvrages, travaux et aménagements au regard de différents critères de prélèvements 
ou de rejets en eau, d'impacts sur le milieu aquatique ou sur la sécurité publique.  
En application des articles L.214-1 à L.214-3 du Code de l’environnement, les activités 
suivantes sont concernées. Il s’agit notamment du forage du site. 

 

 
 

Je noterai également que : 
• Le prélèvement d’eau au niveau du forage sera après projet de 16000 m3 an.  
• Le forage date de 2000 et a été déclaré et est connu des Services de l’Etat : 

o Sa présence est mentionnée dans l’arrêté de 4/09/2014. 
o Il respecte l’arrêté du 11/09/2003 notamment les conditions 

d’implantation, les distances réglementaires (> 35m des bâtiments 
d’élevage) et la protection de la tête de puits et le busage. 

II. Du dossier soumis à l’enquête publique  

II.1 Du projet d’extension d’élevage porcin 

II.1.1 Contexte 

 
La famille FOUBERT élève des porcs sur la commune de BREAUTE depuis 1979, date d’installation 
de Jean-Marie Foubert avec ses parents sur une trentaine d’hectare. Il met en place un atelier 
porcin de 80 truies, 390 places de post-sevrage et 390 porcs à l’engraissement, cette production 
vient en complément d’un atelier laitier. En 1984, Daniel Foubert rejoint son frère sur l’exploitation 
familiale. 
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En 1987, l’atelier laitier est arrêté et remplacé par un atelier de 40 ovins. 
Les ateliers de porcs et ovins se sont développés au fil des années avec l’installation de 
Guillaume en 2008 puis de son cousin William en 2017 (en remplacement de Jean-Marie 
Foubert parti en retraite) et l’arrivée de Maxime Foubert en 2021 (compensant le départ 
de Daniel en retraite à la fin de cette même année). 
Aujourd’hui, c’est la troisième génération qui est aux rênes de la SCEA. 

 
La famille FOUBERT a fait évoluer le site et l’a développé de façon lente et maîtrisée, sur une 
quarantaine d’années. 
L’élevage aujourd’hui fonctionne avec de la main d’œuvre familiale. Il n’y a pas de salarié. 
 

La SCEA est donc constituée de Guillaume, William et Maxime FOUBERT. Ils élèvent un 
cheptel de 187 truies et cochettes et la suite (540 places de porcelets et 1728 places de 
porcs charcutiers) au 2054, route du Hertelay. La SCEA engraisse l’intégralité des porcs 
produits sur l’élevage. 

 
 
 
 
 
 
 
L’atelier ovin (400 brebis et la 
suite) est situé sur le même site 
(autre côté de la route).  
 
Je noterai qu’il n’y a pas de 
projet sur cet atelier qui 
possède ses propres 
bâtiments et ouvrages de 
stockage et que seul 
l’épandage est commun. 
 
 
 
 
 
 
 

 

II.1.2 Du contenu du projet 

 
Le projet de la S.C.E.A. du HERTELAY porte ainsi sur 3 points : 

II.1.2.1 Evolution de l’élevage : 

La S.C.E.A. DU HERTELAY est une entreprise familiale depuis 1979 avec la mise en place d'un 
atelier porcin de 80 truies, 390 places de post-sevrage et 390 porcs à l'engraissement. Aujourd'hui, 
la troisième génération gère l'exploitation composée de Guillaume, William et Maxime Foubert. 
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La S.C.E.A. engraisse l'intégralité des porcs produits par l’élevage. Au cours des années un atelier 
bovin a été remplacé par un atelier de 40 ovins qui maintenant est porté à 400 brebis et leur suite. 
 
Il est projeté une augmentation des capacités d’élevage de l’atelier porcin sur le site portant le 
nombre d’emplacements de l’exploitation de 2 519 à 5 228 porcs impliquant la construction d'un 
atelier d'engraissement sur racleur, d'un post-sevrage sur lisier et d'une maternité sur lisier. 
 

 
 
Une partie des bâtiments existants sera réaménagée pour le logement des reproducteurs 
supplémentaires. 
 
La nouvelle porcherie d'engraissement sera pourvue d'un raclage en V, avec un écoulement 
gravitaire des urines et un raclage toutes les 3 heures des fèces, dont les avantages sont : 

• Abattement de l'azote et du phosphore par séparation des phases solides et liquides, 

• Amélioration des conditions d'élevage pour le confort des animaux et des humains, 
• Diminution significative de l'ammoniac. 

 
Les effluents liquides et solides sont stockés séparément. 

• La phase liquide (urine et incluant les eaux de lavage des bâtiments d’élevage) sera 
valorisée agronomiquement sur les exploitations dont le plan d’épandage est mis à jour 
parmi lesquelles celle de la S.C.E.A. DU HERTELAY. 

o Il est à noter que la phase liquide sera stockée dans une fosse à lisier couverte et 
semi-enterrée de 2 958 m3. 

• La phase solide sera stockée sous une fumière couverte de 96 m² et exportée en dehors 
du plan d'épandage (Emeraude Bio Energie - Lamballe). 

 

II.1.2.2 Construction des bâtiments avec la capacité d’accueil et les 

dimensions suivantes : 

o Le post-sevrage (2 salles de 600 places) et la maternité (2 salles de 44 cases) ont 
pour dimensions totales : 30,40 x 51,95 m soit une superficie de 1 579,28 m² 

o L’engraissement sur racleur en V (trac) de 2 160 places (6 salles de 360 places) a 
pour dimensions : 33,62 m x 63,31 m soit une superficie de 2 128,49 m² 
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A noter que les autres éléments inclus dans le projet sont : 
▪ Hangar de stockage de céréales : 20,30 m x 42,20 m soit une superficie de 

1 579,28 m² 
▪ Locaux techniques et nurserie : 8,20 m x 2114 m soit une superficie de 

173,35 m² 
▪ Local d'embarquement et fumière couverte : 5,21 m x 47,41 m soit une 

superficie totale des 2 bâtiments de 247,01 m² 
▪ Fosse couverte et semi-enterrée : diamètre intérieur : 25,60 m - hauteur : 

4 m – capacité réelle : 3 087 m² 
▪ Réserve de récupération des eaux pluviales : 350 m3 
▪ Réserve incendie : 360 m3 

II.1.2.3 Extension du plan d’épandage : 

La surface épandable retenue pour l’épandage des urines de l'engraissement sur racleur et des 
lisiers de porcs est de 345,22 ha sur les 467 ha de Surface Agricole Utile totale -SAU-. Les parcelles 
retenues au plan d'épandage lisier sont réparties sur les communes de : 
 

 
 

II.1.3 Coût et financement du projet  

 
Les investissements prévus dans le cadre du projet sont : 
 

 
 

Je noterai que le montant des investissements est un montant estimé. Les 
appels d’offre pour la réalisation des devis ne seront réalisés qu’au terme de la 
procédure administrative. 
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III. Du projet de construction 

III.1 Introduction 

Je noterai que  
• L’objectif du projet est de moderniser l’élevage avec l’aménagement d’une partie des 

bâtiments existants pour le logement des reproducteurs supplémentaires. La porcherie de 
540 places (année de construction : 1980) sera démolie afin de réaliser un nouvel hangar 
pour le stockage de céréales. La SCEA restera autonome en engraissement. Ce nouveau 
projet permet de bénéficier sur place d’une capacité d’engraissement récente et 
performante, avec des équipements modernes, favorisant ainsi le maintien des emplois 
sur site en améliorant la rentabilité et la cohérence de l’élevage. Il s’inscrit dans une 
démarche en faveur du bien-être animal et des économies d’énergie. 

• Un dossier de demande de permis de construire a été déposée 30 /09/2022 auprès de la 
mairie de Bréauté présentant les quelques éléments extraits ci-après. 

 
Annexe 02 

Récépissé de dépôt d’une demande de Permis de construire  

 

III.2 Situation géographique 
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III.3 Mise en œuvre du projet 

III.3.1 Introduction 

 
Les accès principaux à l'exploitation existent et ne subiront pas de modification, les abords sont 
stabilisés afin de permettre une approche aisée aux véhicules autorisés à entrer sur le site. 
Compte tenu de la configuration du site, les bâtiments en projet n’apporteront pas de nuisance 
supplémentaire par rapport à l’atelier actuel. 
 
Les associés de la SCEA privilégient l’homogénéité du site et le choix des matériaux compatibles 
avec ceux existants afin de diminuer l’impact des constructions de bâtiments d’élevage. 
 
Une haie de charmille sera implantée le long de la route du Hertelay sur une centaine de mètres. 
Elle sera prolongée au S des installations sur 80 mètres. Une haie de charmilles et châtaigniers 
(~150 m) complétera le dispositif sur le flanc ouest des nouvelles installations. 
 
Avec le projet la clôture nécessaire au respect des règles de biosécurité sera mise en place. 
Le projet prévoit de : 

• Construire les bâtiments dans le prolongement des porcheries existantes, de nouvelles 
haies seront plantées afin de diminuer l’impact de la construction. Les bâtiments sont et 
seront bien regroupés. Ce choix garantira une unité de style, de taille et de finition sur le 
corps de ferme. Le volume général sera ainsi atténué, l’effet bloc sera réduit et la 
perception des nouveaux volumes s’inscrira en dessous du cône de vision de l’usager, au 
niveau de la route d’accès. 

• Couvrir la fosse à lisier située au cœur de l’élevage. 
• L’impact visuel sur le paysage sera bien entendu modifié mais seulement dans un 

périmètre rapproché. Les paramètres cités auparavant, implantation vis à vis de l’existant, 
éloignement des tiers, matériaux, végétation en place seront autant de facteurs limitant 
l'impact sur l’environnement bâti et paysager et favoriseront l’insertion dans le milieu 
naturel. 

• Utiliser des matériaux adaptés (sous-bassement en béton banché / Elévations en panneaux 
béton et bardage tôle laquée beige, toiture fibrociment sans amiante gris naturel). Les 
couleurs ont été choisies pour éviter des contrastes trop prononcés avec le paysage 
existant. 

 

III.3.2 Positionnement détaillé  

 
La SCEA du Hertelay se situe 2054 route du Hertelay à environ 1.5 km du bourg de Bréauté à 
l’ouest de la commune. Il est desservi par la voie départementale n°52 puis par la route du 
Hertelay. 
 
Les projets d’aménagement seront situés sur le site de l’exploitation (Parcelles dont la SCEA est 
propriétaire) : 

• Sur la section F -parcelles n°97 (4647 m²) et 103 (7407m²)  

• Ainsi que sur la section ZD - parcelles n° 16 (4169m²), 18 (6639 m²) et 19 (42344m²) 
 
Un accès empierré existe pour le projets qui permettront facilement les manœuvres des engins 
agricoles sans danger par rapport à la voie. Un nouvel accès sera créé de la route du Hertelay afin 
d’accéder aux fosses et à la fumière couverte. Les projets s’intégreront parfaitement au paysage. 
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A titre d’information les éléments ci-dessous permettent de fixer géographiquement les différents 
ouvrages prévus dans le projet d’extension de l’activité d’élevage.  
 

 
 

Annexe 03 

TICE de l’impact visuel du projet 

 
 

Je noterai que  
• Le site d'élevage est localisé en zone agricole (A).  
• Les bâtiments en projet seront donc situés en zone Agricole dans le 

prolongement des bâtiments existants en conformité avec le règlement 
du PLUi de la communauté de communes Campagne de Caux approuvé 
le 15 décembre 2022. 
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III.3.3 Positionnement du projet dans un rayon de 300m  

 
Le tableau ci-après détaille le positionnement du site de la SCEA du Hertelay vis-à-vis de son 
environnement. 
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IV. Avis  

IV.1 Préambule 

Afin de donner un avis des plus argumenté sur le projet relatif à l’enquête publique liée au Projet 
présenté par la société civile d'exploitation agricole (SCEA) du Hertelay relatif à une demande 
d'autorisation environnementale en vue de l'extension d'un élevage porcin y compris la mise à 
jour du plan d'épandage des effluents d'élevage ainsi qu'une demande de permis de construire 
des nouveaux bâtiments sur le territoire de la commune de Bréauté, le commissaire-enquêteur 
développera dans ses conclusions : 

• Un examen des réponses liées aux observations/avis/interrogations soulevés par le public, 
le commissaire-enquêteur lui-même; sujets exposés dans le paragraphe § III.4 de la pièce 
n°1 « Rapport du commissaire-enquêteur », 

• Une analyse bilancielle au regard du projet déposé par la SCEA du Hertelay et notamment 
du permis de construire 

 

IV.2 Analyse bilancielle 

IV.2.1 Du dossier, de la publicité et du déroulement de l’enquête parcellaire 

IV.2.1.1 Du dossier 

Le dossier relatif à la présente enquête publique est la version de décembre 2022 modifié mai 
2023 sous la responsabilité du pétitionnaire, a été élaborée en collaboration avec : 
 

Thème Société Rédacteur 

Dossier 

Cooperl Arc Atlantique 

ZA de Gérard – BP 90201  
35502 Montreuil Sous Pérouse 

Roselyne COUPU 

Conseillère environnement  
Service Environnement 

Aspects relatifs à la conception 

des bâtiments en projet  
Cooperl Arc Atlantique 

Joël LEBLANC 

Service Bâtiment 

Etude des sols et la cartographie 
du plan d’épandage 

Cooperl Arc Atlantique 
Roselyne COUPU 
Service environnement 

Etude économique Cooperl Arc Atlantique  
Pierrick LERAY 

Service économique. 

Etude hydrogéologique 
TELOSIA,  
10 Résidence des Marcoins  

28300 LEVES Lèves  

Bruno TOMASI  
(Hydrogéologue, gérant) 

 

IV.2.1.1.1 Contenu  

Les pièces mises à disposition du public au cours de ladite enquête publique ont été les suivantes : 
 

• Dossier de demande d’autorisation environnementale unique (283 pages) 
• RAPPORT D’ANNEXES ET PIECES JOINTES (373 pages) 
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• Complément d’information – Réponse à l’avis de la MRAe – SCEA du Hertelay – Août 
2023 (34 pages) 

• Rapport de l’inspection des installations classées de fin d’examen de la demande 
d’autorisation environnementale déposée par la SCEA du Hertelay de Bréauté (DDPP du 
06 Octobre 2023) (11 pages) 

• Permis de construire – 30 septembre 2022 (46 pages) 
o Récépissé du dépôt d’une demande de permis de construire  

o Demande de permis de construire avec Cerfa n°13409*09 (19 pages) 
▪ Plan de localisation au 1/25000ème 

▪ Plan de masse avant-projet au 1/500ème 

▪ Plan de masse après projet au 1/500ème  
▪ Notice paysagère avec vues aériennes 

▪ Plans des façades/pignons au 1/150ème 

 
Je noterai que : 

• Ladite demande de permis de construire a été déposé par la SCEA du Hertelay le 
30 septembre 2022, avec l’assistance de M. Georges KHAIRALLAH – Architecte 
DPLG et Ingénieur conseil ; 

• Le permis de construire, d'aménager, de démolir ou la déclaration préalable de 
travaux ont une durée de validité de 3 ans (Ce délai de 3 ans démarre à compter 
de la notification : Formalité par laquelle un acte de procédure ou une décision 
est porté à la connaissance d’une personne de la décision de la mairie). 

IV.2.1.1.2 Conclusion 

Je conclurai que le dossier de demande de permis de construire répond à la 
réglementation en vigueur notamment aux articles L421-1 à L421-9 du code de 
l’urbanisme. 
 

IV.2.1.2 De la publicité 

IV.2.1.2.1 Contenu 

a) Journaux locaux 

Conformément à l'article 4 de l’arrêté préfectoral du 13 décembre 2023, « Un avis faisant connaître 
l'ouverture de l'enquête publique est publié, quinze jours au moins avant la date d'ouverture et 
dans les huit premiers jours de l'enquête dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans 
le département. » 
 

b) Pour le 1er avis (au moins 15 jours avant le début de l'enquête publique) : 
a. LE COURRIER CAUCHOIS : le 01 décembre 2023, 
b. PARIS-NORMANDIE : le 28 novembre 2023 ; 

c) Pour le 2ème avis (dans les 8 jours qui suivent l'ouverture de l'enquête) : 
a. LE COURRIER CAUCHOIS : le 22 décembre 2023, 
b. PARIS-NORMANDIE : le 19 décembre 2023 ; 

d) Internet 

Les informations concernant l’enquête publique référencée supra ont mises en ligne sur divers 
sites Internet. 

• Préfecture de Seine-Maritime :  https://www.seine-maritime.gouv.fr/Actions-de-l-
Etat/Environnement-et-prevention-des-risques/Enquetes-publiques-et-Consultations-du-
public/Enquetes-publiques/INSTALLATIONS-CLASSEES-POUR-LA-PROTECTION-DE-L-
ENVIRONNEMENT/BREAUTE/SCEA-Hertelay-extension-elevage-porcin-et-maj-du-plan-d-epandage-du-
18-12-23-9h-au-23-01-24-18ht 
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• Notre territoire : 
https://www.notre-
territoire.com/recherche/normandie?statuses%5B%5D=current&statuses%5B%5D=future&orderDir
ection=desc&municipalities%5B%5D=217601418&radius=10 

• Commune de Bréauté : https://commune-de-breaute.e-monsite.com/ 

e) Affichage 

Conformément à l'article 4 de l’arrêté préfectoral du 13 novembre 2023, « Un avis faisant connaître 
l'ouverture de l'enquête publique est affiché dans les communes visées à l'article 2 au moins quinze jours 
avant le début de l’enquête publique et ce, jusqu’à la clôture de celle-ci. » 
Le porteur de projet procède, dans les mêmes conditions de délai et de durée, à l'affichage du même avis 
sur le ou les lieux prévus pour la réalisation de son projet. Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la 
voie publique ». 

 
Ainsi l'avis au public, de format et couleur réglementés par l’arrêté du 24 avril 2012, a fait l'objet 
d'un affichage règlementaire dès le 29 novembre 2023 : 

• Sur le panneau d'affichage de la mairie de la commune de Bréauté,  
• Sur la clôture en limite du lieu du projet de la SCEA du Hertelay. 

IV.2.1.2.2 Conclusion 

Je conclurai sur ce chapitre que l’enquête a fait l’objet d’une publicité satisfaisante. 
 

IV.2.1.3 Du déroulement de l’enquête 

IV.2.1.3.1 Permanences 

Le commissaire-enquêteur a côté et ouvert un registre d’enquête tenu à la disposition du public 
et en a assuré les modalités de clôture dans la commune de Bréauté. 
 
Conformément à l'article 3 de l’arrêté préfectoral du 13 novembre 2023, « Le commissaire enquêteur assure 
cinq permanences en mairie de Bréauté (15 place André et Jean Suchetet - 76110) afin de recevoir les 
observations du public aux jours et heures suivants : » 
 

o Lundi 18 décembre 2023 de 9h00 à 12h00 (ouverture) ; 
o Vendredi 5 janvier 2024 de 15h00 à 18h00 ; 
o Samedi 13 janvier 2024 de 9h00 à 12h00 ; 
o Vendredi 19 janvier 2024 de 15h00 à 18h00 ; 
o Mardi 23 janvier 2024 de 15h00 à 18h00 (clôture). 

 
Je noterai que les permanences se sont déroulées dans de très bonnes conditions 
d’accueil. 

IV.2.1.3.2 Participation du public 

Selon les dispositions prévues supra et au cours de l’enquête,  
• Le commissaire-enquêteur a rencontré 22 personnes. Ces rencontres ont donné lieu à 12 

dépositions (dont 4 courriers) induisant 33 interrogations classées par thème dans le 
tableau infra ainsi que 11 dépositions « Pour » et 5 « Contre ». 

A noter que : 
• À la fin de chaque permanence le CE a remis une copie du registre 

à feuillets mobiles et des documents transmis lors de celle-ci, au 
pétitionnaire venu le rencontrer afin de lui permettre de préparer 
ses réponses. 

https://www.notre-territoire.com/recherche/normandie?statuses%5B%5D=current&statuses%5B%5D=future&orderDirection=desc&municipalities%5B%5D=217601418&radius=10
https://www.notre-territoire.com/recherche/normandie?statuses%5B%5D=current&statuses%5B%5D=future&orderDirection=desc&municipalities%5B%5D=217601418&radius=10
https://www.notre-territoire.com/recherche/normandie?statuses%5B%5D=current&statuses%5B%5D=future&orderDirection=desc&municipalities%5B%5D=217601418&radius=10
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• Toutes les contributions ont été retranscrites en format Word et 
traitées par le pétitionnaire et le commissaire-enquêteur. 

• Le registre à feuillets mobiles a été clos, daté et signé le mardi 
23/01/2024 à 18h. 

 
• Le registre numérique mis à disposition du public du 18/12/2023 à 9h au 23/01/2024 

à 18h (heure de clôture des possibilités de dépositions de contributions) a permis de 
constater : 

 

Visiteur Visite Téléchargement Visualisation Contributions 

207 247 87 75 16 

 
Le tableau ci-après a permis de classer les différentes dépositions/interrogations/affirmations par 
thème : 
 

Thème 
Registre à 

feuillets mobiles 
(Nombre) 

Courriers  
(Nombre) 

Registre numérique 
(Nombre) 

Total 

Pour 3  8 11 

Contre  1 4 5 

 

Registre à 
feuillets mobiles 

(Nombre 
d’interrogations) 

Courriers  
(Nombre 

d’interrogations) 

Registre numérique 
(Nombre 

d’interrogations) 
 

Nuisances olfactives (odeurs, gaz 
polluants…mouches) 

 3 3 6 

Trafic routier (activités du site /épandages)  2 3 5 

Trafic routier (Boues vers bretagne pour 
méthanisation) 

 2 3 5 

Pollution eaux de surface et souterraines  1 2 3 

Dévalorisation immobilière  2 1 3 

Alimentation en eau / captage  1 1 2 

Nuisances sonores  2  2 

Vérifications  1 1 2 

Feux   1  1 

     

Stockage animaux morts  1  1 

Impact sur agriculture bio voisine  1  1 
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Nourriture du cheptel  1  1 

Plantations de haies 1   1 

Total 1 18 14 49 

 
Je noterai que l’absence de déposition relative au permis de construire. 

IV.2.1.3.3 Clôture de l’enquête 

L’enquête publique a été clôturée le mardi 23 janvier 2024 à 18h00. 

IV.2.1.3.4 Procès-verbal de synthèse et Mémoire en réponse 

Le commissaire-enquêteur rappelle que : 
• Les observations du public, les questions du commissaire-enquêteur au cours de 

l’enquête, ont fait l’objet d’échanges de nombreux mails avec M. FOUBERT Maxime 
(gérant associé SCEA du Hertelay) ; échanges qui ont permis d’obtenir des réponses 
et commentaires dans des délais très brefs ; 

• Conformément à l’article Article R123-18 du code l’environnement, toutes les 
observations ont été consignées dans un procès-verbal de synthèse ; Procès-verbal 
transmis par mail en version électronique le 31 janvier 2023 (soit 8 jours après la 
clôture de l’enquête) à Monsieur FOUBERT Maxime -Gréant associé de la SCEA du 
Hertelay. (cf. Pièce n°1 « rapport du commissaire-enquêteur » - annexe 06) 

• Une réponse m’a été transmise sous forme d’un « mémoire en réponse » adressé par 
mail le lundi 05 février 2024 (cf. Pièce n°1 « rapport du commissaire-enquêteur » - 
annexe 08). 

 

IV.2.1.3.5 Conclusion 

N’ayant aucune anomalie notable à notifier dans le déroulement de cette enquête, je 
considère qu’elle s’est déroulée sans incident, dans de bonnes conditions et d’une 
façon satisfaisante. 
 

IV.2.2 De l’adéquation projet - besoins en construction  

IV.2.2.1 Du doublement de la production de l’élevage  

 
Afin d’illustrer ce chapitre  

Je reprendrai la question n°1 du CE : « Pourquoi doubler votre production ? » ; question 

à laquelle le pétitionnaire a apporté l’éclaircissement suivant : 
« Le choix du nombre de truies a été choisi en fonction des anciens bâtiments.  
Vu qu'on aménage les anciennes maternité pour mettre les truies en gestation. Du coup le 
nombres de truie en gestation a été choisi en fonction de la place disponible. 
Et en même temps il fallait que ça reste aussi cohérent pour que le nombre de porcelets 
qui allaient entrer en engraissement soit compatible avec les anciens engraissements et 
avec les multiples possibles pour faire les nouveaux engraissements. (Une vanne à soupe 
c'est 30 Porcs). 
Donc le choix du nombre de l'augmentation a été choisi pour optimiser les anciens 
bâtiments, permettant de grouper les truies ensemble et rester cohérent avec tout le 
reste. » 
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IV.2.2.2 De l’intégration paysagère 

 
Compte tenu de la configuration du site, les bâtiments en projet n’apporteront pas de nuisance 
supplémentaire par rapport à l’atelier actuel. 
 
Les associés de la SCEA privilégient l’homogénéité du site et le choix des matériaux compatibles 
avec ceux existants afin de diminuer l’impact des constructions de bâtiments d’élevage. 
 
Une haie de charmille sera implantée le long de la route du Hertelay sur une centaine de mètres. 
Elle sera prolongée au S des installations sur 80 mètres. Une haie de charmilles et châtaigniers 
(~150 m) complétera le dispositif sur le flanc ouest des nouvelles installations. 
 

Je reprendrai la déposition n°9 de Mme KOPP Morgan - Mr Mme FLOURY 
Sandra et David sur ce sujet : 

« Nous sommes venues aujourd’hui pour demander ceci : 
• Une plantation de haies est prévue sur 3 côtés autour de l’extension. Pourquoi n’y en a-t-il 

pas de prévu du côté des habitations les plus proches ? 
• Une haie assez haute (hauteur de faîtage) entre l’exploitation et les habitation pourrai 

limiter la quantité trop importante de mouches par les insectes (araignées, oiseaux…) 
présents dans cette haie ? » 

Et la réponse du pétitionnaire : mail du lundi 22 janvier 2024  
« Concernant la dernière remarque de Monsieur et Madame FLOURY, nous n'avions pas 
songé à une haie du côté de leur maison d'habitation mais c'est une chose qui peut 
totalement être envisagée et qui peut se discuter. » 

 
Je noterai également que le projet prévoit de : 

• Construire les bâtiments dans le prolongement des porcheries existantes, de nouvelles 
haies seront plantées afin de diminuer l’impact de la construction. Les bâtiments sont 
et seront bien regroupés. Ce choix garantira une unité de style, de taille et de finition 
sur le corps de ferme. Le volume général sera ainsi atténué, l’effet bloc sera réduit et 
la perception des nouveaux volumes s’inscrira en dessous du cône de vision de l’usager, 
au niveau de la route d’accès. 

• Couvrir la fosse à lisier située au cœur de l’élevage. 
• L’impact visuel sur le paysage sera bien entendu modifié mais seulement dans un 

périmètre rapproché. Les paramètres cités auparavant, implantation vis à vis de 
l’existant, éloignement des tiers, matériaux, végétation en place seront autant de 
facteurs limitant l'impact sur l’environnement bâti et paysager et favoriseront l’insertion 
dans le milieu naturel. 

• Utiliser des matériaux adaptés (sous-bassement en béton banché / Elévations en 
panneaux béton et bardage tôle laquée beige, toiture fibrociment gris naturel). Les 
couleurs ont été choisies pour éviter des contrastes trop prononcés avec le paysage 
existant. 

 
 
De tous ces éléments, les quelques images ci-dessous, extraites du dossier, permettent de 
visualiser l’intégration paysagère du projet de construction dans son environnement. 
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IV.2.3 Conclusion 

 
Je conclurai qu’au vu de l’analyse bilancielle : 
 

• Le dossier de demande de permis de construire en vue d’implanter les nouveaux éléments 
indispensables à la réalisation du projet d’extension d’élevage de la SCEA du Hertelay 
semble contenir l’ensemble des pièces constitutives à son instruction. Il comporte les 
documents graphiques et cartes nécessaires à sa prise en compte. 

 
Je noterai que les éléments du permis de construire notamment des 
bâtiments apparaissent avoir pris en considération le guide pour la 
construction de bâtiments agricole en Seine-Maritime annexé au 
Règlement du PLUi de la Communauté de communes Campagne de Caux 

 
Annexe 04 

Guide pour la construction de bâtiments agricole en Seine-Maritime 

 
Le dossier présente également une analyse économique liée au projet et je reprendrai la 
conclusion sur ce point : 

« Au regard des investissements envisagés, compte tenu des modalités 
de financement et hypothèses économiques prévisionnelles présentées 
dans le dossier, il apparait que l’EBE dégagé par l’exploitation suffit à 
couvrir les annuités en cours, les annuités nouvelles engendrées par le 
projet, les frais financiers à court terme, ainsi que la rémunération du 
travail familial. » 
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IV.3 Avis sur la demande de permis de construire  

 
En conclusion de cette enquête, 

 
Le commissaire-enquêteur après : 
 

• Avoir étudié le dossier d’enquête et avoir effectué  et de nombreuses recherches 
documentaires afin d’approfondir les informations et documents mis à disposition et 
rédiger de ce fait un avis des plus éclairé ; 

• Avoir rencontrer M. NOCQ Guillaume (Direction Départementale de la Protection des 
Populations - Services vétérinaires — santé et protection des animaux et de 
l’environnement) le 09 novembre 2023 ; 

• Avoir participé à une réunion le 28 novembre 2023 avec Mrs FOUBERT Maxime, Guillaume 
& William (Gérants de la SCEA du Hertelay) ; 

• Avoir vérifié l’affichage avant chacune des permanences dans la commune de Bréauté; 
• Avoir tenu cinq (5) permanences selon un calendrier déterminé avec Mme AUQIER Carole 

(Adjointe à la cheffe du Bureau de l'Utilité Publique et de l'Environnement - Bureau de 
l'Utilité Publique et de l'Environnement) de façon à assurer l’accueil du public : 

o Lundi 18 décembre 2023 de 9h00 à 12h00 (ouverture) ; 
o Vendredi 5 janvier 2024 de 15h00 à 18h00 ; 
o Samedi 13 janvier 2024 de 9h00 à 12h00 ; 
o Vendredi 19 janvier 2024 de 15h00 à 18h00 ; 
o Mardi 23 janvier 2024 de 15h00 à 18h00 (clôture). 

• Avoir maintenu un contact actif au fil de l’eau avec le pétitionnaire via M. FOUBETT Maxime 
(Gérant de la SCEA du Hertelay); 

• Avoir rencontré à la fin de chacune de mes permanences un des 3 associés de la SCEA du 
Hertelay ; 

• Avoir étudié les réponses du pétitionnaire sous forme d’un « mémoire en réponse » 
adressé par mail le lundi 05 février 2024 (cf. Pièce n°1 « rapport du commissaire-
enquêteur » - annexe 07). 

• Avoir pris note des réponses à ses propres interrogations et avisé celles-ci ; 
• Avoir apporté son avis sur le projet à travers une analyse bilancielle en s’appuyant 

notamment sur l’analyse des observations du public et des réponses/commentaires du 
pétitionnaire ; 

 
Considère que : 
 

• L’enquête a été organisée conformément à la réglementation en vigueur ; 
• Un dossier d’enquête, complet et détaillé, comprenant toutes les pièces réglementaires et 

un registre dont le commissaire-enquêteur a paraphé les pages ont été mis à disposition 
du public en la mairie de Bréauté dès le lundi 18 décembre 2023 à 9h (jour et heure 
d’ouverture) jusqu’au mardi 23 janvier 2024 à 18h (jour et heure de clôture); 

• Un registre dématérialisé incluant toutes les pièces relatives au dossier a été mis à 
disposition du public sur le site https://www.registre-numerique.fr/sceahertelaybreaute-
seine-maritime dès le lundi 18 décembre 2023 à 9h (jour et heure d’ouverture) jusqu’au 
mardi 23 janvier 2024 à 18h (jour et heure de clôture); 

• L’enquête a fait l’objet d’une publicité satisfaisante conformément à la réglementation; 
• Chacun pouvait librement consulter le dossier et s’exprimer sans contrainte ; 
• L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions et suivant la législation en vigueur ; 
• Le projet soumis à enquête était clairement défini et compréhensible par tous ; 

https://www.registre-numerique.fr/sceahertelaybreaute-seine-maritime
https://www.registre-numerique.fr/sceahertelaybreaute-seine-maritime
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• Une réponse a été apportée par le pétitionnaire à chacune : 
o Des remarques/recommandations des PPA ; 
o Des observations du public (registre à feuillets mobiles et registre numérique); 
o Des questions du commissaire-enquêteur. 

• Aucun élément nouveau significatif par rapport au contenu du dossier qui remettrait en 
cause le projet n’a été constaté au cours de ladite enquête publique. 

 
 
 
Ainsi, le commissaire-enquêteur estime que du fait que l’ensemble des éléments de ce dossier 

présenté par la SCEA du Hertelay, amène un avis favorable à la demande de permis de 

construire en vue de réaliser l’implantation des éléments constructifs indispensables à la réalisation 
du projet d'extension d'un élevage porcin sur le territoire de la commune de Bréauté. 
 
 

M. Dominique LEFEBVRE 
Commissaire-enquêteur 
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V. Annexes 

 
 

Annexe n° Intitulé 

1 Avis d’enquête publique 

2 Récépissé de dépôt d’une demande de Permis de construire 

3 TICE de l’impact visuel du projet 

4 Guide pour la construction de bâtiments agricole en Seine-Maritime 
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Annexe n°1 
 

 

Avis d’enquête publique 
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Annexe n°2 

 

 

TICE de l’impact visuel du projet 
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Annexe n°3 

 

 

Récépissé de dépôt d’une demande de Permis de construire 
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Annexe n°4 

 

 
Guide pour la construction de bâtiments agricole en Seine-Maritime 
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